
DOSSIER D’INSCRIPTION 

Réservé uniquement aux professionnels 
MARCHE NOCTURNE DE 18H00 A 23H00 

(installation à partir de 15h00) 

Dossier d’inscription à retourner au plus tard le 15 juin 2026 à :  
Mairie de Castelginest – Grand Place du Général de Gaulle – 31780 Castelginest 

OU 
Mail : culture@mairie-castelginest.fr 

Nom - Prénom : ........................................................................................................................................ 
Société/Commerçant : ...........................................................................................................................Adresse - 
Code Postal Ville :..................................................................................................................  Tél 
:...................................................Email : 
........................................................................................N°SIRET/SIREN 
:........................................................................................................................... N°d’assurance : 
................................................................................................................................... 
Je réserve : un espace linéaire de ..................mètres (maximum 7 mètres linéaires). 
J’ai besoin d’une puissance électrique de ………………………………. 

Le tarif est de 5 euros le mètre linéaire pour le marché artisanal ou de 8 euro par ml pour le marché 
gourmand (chèque à renvoyer avec le dossier d’inscription à l’ordre du Trésor Public).  

Décrire précisément votre activité : 

Décrire précisément les appareils électriques et leurs besoins, en puissance, exacts : 

Justificatifs à joindre impérativement à la demande : 
• Pièce d’identité recto-verso en cours de validité
• Attestation de l’employeur pour les salariés
• L’extrait d’inscription au Registre de Commerce datant de mois de trois mois.
• La carte de commerçant ambulant ou le livret de circulation conformément à la loi n° 69-3 du 03 janvier
1969 et du décret 70-708 du 31 juillet 1970.
• L’attestation de police d’assurance récente couvrant intégralement sa responsabilité civile et celle de ses
préposés du fait d’accident, incendies, explosions ou toute autre cause. L’attestation doit faire mention du
montant de la couverture, illimité pour les dommages corporels.
• le certificat de sécurité, daté de moins d’un an, attestant la mise aux normes de l’extincteur « tous feux »
pour les exposants du marché gourmand

Fait à :.............................. Le : ......................... 

Signature 


